
Rappel de produit
pour des raisons de sécurité

Publication du
26/01/2024

SA PATRELLE SAS PATRELLE rappelle DELINUT 4 O ‘CLOCK

• Noms des modèles ou références concernés : Snack sucré composé de pâte à tartiner aux noisettes 60g (2x 30g), biscuits en bâtonnets 24g (2 x12g) et boisson goût

pêche 280ml (2 x 140ml)

• Marque : SHNEIDER'S

• GTIN 838948001274 Lot 081230 DDM 09/2024 (DDM 22/09/2024), 297230 DDM 04/2025, 298230 DDM 04/2025 Date de durabilité minimale entre le 30/09/2024

et le 30/04/2025

• Conditionnements : Snack sucré composé de pots individuels pâte à tartiner aux noisettes 60g (2x 30g), biscuits en bâtonnets 24g (2 x12g) et boisson goût pêche

280ml (2 x 140ml)

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : Snack sucré composé de 2 pots

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Distribution produits kosher

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Présence de l'allergène LAIT dans la pâte à tartiner non déclarée sur l'étiquetage

• Risques encourus par le consommateur : Substances allergisantes non déclarées

• Description complémentaire du risque : Risque de réaction allergique au lait potentiellement grave à très grave selon la sensibilité à cet allergène.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : jeudi 29 février 2024

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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